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Recommandation de la Commission. Article 33 (1)
Quel'rtde33sot modifié comme suit: (a) en biffant dans le para-

graphe (1), les m~ots "à moins qu'elle ne lui ai't été mariée antérieurement
à l'apparition de la blessure ou de 'la maladie qui a causé le décès" et en

les remnplaçant pair quelque phrase dans le sens suivant, ýsavoir: "si son

m~ariage avec lui a eu lieu à une époque où il existait des symptômes par

lesquels un homme raisonnablement prudent faisant 'une enquête raison-

nable aurait reconnu l'existence et le car'actère dangereux de la lésion ou

,de la maladie qui a causé sa mort: Toutefois, il est ipéremptoirement pré-

sumé que lesdits symptômes n'existaient 'pas si, ~à l'époque du mriage,

une lésikrn ou une maladie précédemment conniue s'était améloée au~ point

de supprimer 'toute inc,%pacité conséquente donnant droit à une pension;

(b) eninsérant une disposition pré>voyant que l'exclusion précédente ne

s'apliquera pas lo~rsque le mariage aura eu lieu danis l'année sui'vant la

date du licenciement du membre des forces, si (a) il y a des enfnt de

ce mariage qui sont d'âtge pensionnable, ou (b) si la veuve est sans moyens

de subsistance.

La recommandation susdite de la Commission royale pourvoit à ee que la

loi conrernant la fcessation du piement de la pension ilorýýque le mrariage a eu lieu

aprIs l'apparition de l'linvaýlidité sera changée selon les conditions- exprimnées dans


